
 

 

 
 

Arrêté du 9 janvier 2023 portant désignation des membres du comité social d’administration 
académique et des membres de la formation spécialisée du comité social d’administration 

académique de l’académie d’Amiens 
 
Le recteur de l’académie d’Amiens, 
 
Vu le code général de la fonction publique ;  
 
Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 modifié relatif aux comités sociaux d'administration dans les 
administrations et les établissements publics de l'Etat ;  
 
Vu l’arrêté du 28 avril 2022 portant création de comités sociaux d'administration ministériels, de l'administration 
centrale, des services déconcentrés et des établissements publics des ministères chargés de l'éducation 
nationale, de la jeunesse, des sports, de l'enseignement supérieur et de la recherche ; 
 
Vu le procès-verbal de dépouillement du scrutin relatif au comité social d’administration académique et de 
répartition des sièges lors des élections professionnelles du 8 décembre 2022, 
 

ARRETE : 
 

Chapitre Ier : Le comité social d’administration académique 
 

Article 1er
 

 
Le comité social d’administration académique institué auprès du recteur de l’académie d’Amiens comprend, 
outre le recteur ou son représentant qui le préside, le directeur des ressources humaines ou son représentant. 
 

Article 2 
 
Sont nommés en qualité de représentants du personnel au comité social d’administration académique de 
l’académie d’Amiens, les dix membres titulaires et dix membres suppléants, élus au scrutin de liste dans les 
conditions fixées à l'article 20 du décret du 20 novembre 2020 susvisé, suivants : 
 
1. Au titre de la FSU 
 

Représentants titulaires [4 sièges] 
 

1) Aurélie BERGERON – Ecole primaire les hirondelles – La Neuville-Roy 
2) Laurence SERGEANT – Lycée Léonard de Vinci - Soissons 
3) Philippe LALOUETTE – Lycée Edouard Gand - Amiens 
4) Hélène ALLANIC – Ecole élémentaire - Alaincourt 

 
Représentants suppléants [4 sièges] 
 

1) Maria Manuela DE OLIVEIRA – Collège Jules Verne - Rivery 
2) Nicolas GORALCZYK – LP Condorcet – Saint-Quentin 
3) Fabien MÉLANIE – LP Julie Daubié - Laon 
4) Rémi NUCIBELLA – Ecole élémentaire Camille Claudel - Amiens 

 
 
2. Au titre de l’UNSA 
 

Représentants titulaires [2 sièges] 
 

1) Christelle CAPLIN-DAHENNE – Collège Jean de la Fontaine – Crépy-En-Valois 
2) Maxime PARUCH – Ecole primaire Paul Langevin - Albert 

 



 

 

Représentants suppléants [2 sièges] 
 

1) Patrice PERTIN – Lycée Jean-Baptiste Delambre - Amiens 
2) Laurence PLOUVIEZ – Collège Jules Ferry - Conty 
 

 
3. Au titre de la FNEC FP FO 
 

Représentantes titulaires [2 sièges] 
 

1) Nathalie MOURIN – LP Charles de Bovelles - Noyon 
2) Hélène MATHÉ – Lycée Hugues Capet - Senlis 
 

Représentants suppléants [2 sièges] 
 

1) Laure VINCENT – Ecole primaire Renancourt - Amiens 
2) François POZZO DI BORGO – Collège Paul Eluard - Gauchy 
 
 

4. Au titre du SNALC 
 

Représentant titulaire [1 siège] 
 

1) Philippe TREPAGNE – Lycée Boucher de Perthes - Abbeville 
 

Représentante suppléante [1 siège] 
 
1) Gaëlle BROHARD – Ecole publique – Doingt Flamicourt 
 
 

5. Au titre du SGEN-CFDT 
 

Représentante titulaire [1 siège] 
 

1) Florine PERSONNE – Ecole primaire Faubourg de Hem - Amiens 
 

Représentant suppléant [1 siège] 
 
1) Sébastien LEQUIEN – Lycée Edouard Gand - Amiens 
 
 

 

Chapitre II : La formation spécialisée du comité social d’administration académique  
 

Article 3 
 
La formation spécialisée du comité social d'administration académique institué auprès du recteur de l’académie 
d’Amiens comprend, outre le recteur ou son représentant qui la préside, le directeur des ressources humaines 
ou son représentant. 
 
 

Article 4 
 
Sont nommés en qualité de représentants du personnel à la formation spécialisée du comité social 
d’administration académique de l’académie d’Amiens les dix membres titulaires et dix membres suppléants, 
désignés dans les conditions fixées à l'article 24 du décret du 20 novembre 2020 susvisé, suivants : 
 
 
 



 

 

 
 
 
1. Au titre de la FSU 

 
Représentants titulaires [4 sièges] 
 

1) Hélène ALLANIC - Ecole élémentaire - Alaincourt 
2) Laurence SERGEANT – Lycée Léonard de Vinci - Soissons 
3) Nicolas GORALCZYK – Lycée Condorcet – Saint-Quentin 
4) Fabien MÉLANIE – LP Julie DAUBIÉ - Laon 
 

Représentants suppléants [4 sièges] 
 

1) Willy DESTREZ – Rectorat de l’académie d’Amiens 
2) Pierre RIPART – Ecole élémentaire Jacques Prévert - Beauvais 
3) Delphine LEROY – Lycée Boucher de Perthes - Abbeville 
4) Guy FRIADT – Lycée des métiers Marie Curie – Nogent-Sur-Oise 
 

 
2. Au titre de l’UNSA 
 

Représentants titulaires [2 sièges] 
 

1) Christelle CAPLIN-DAHENNE – Collège Jean de la Fontaine – Crépy-En-Valois 
2) Maxime PARUCH – Ecole Paul Langevin - Albert 

 
Représentants suppléants [2 sièges] 
 

1) Xavier LENEVEU – LP Julie Daubié - Laon 
2) Thierry GRAF – Collège Marcel Pagnol - Vermand 
 

 
3. Au titre de la FNEC FP FO 
 

Représentantes titulaires [2 sièges] 
 

1) Nathalie MOURIN - LP Charles de Bovelles - Noyon 
2) Hélène MATHÉ - Lycée Hugues Capet - Senlis 

 
Représentants suppléants [2 sièges] 
 

1) Lucie BECQUET – LP Romain Rolland - Amiens 
2) Fabrice ARNOULD – LP Romain Rolland - Amiens 
 
 

4. Au titre du SNALC 
 

Représentant titulaire [1 siège] 
 

1) Philippe TRÉPAGNE – Lycée Boucher de Perthes - Abbeville 
 

Représentante suppléante [1 siège] 
 

1) Esther BURONFOSSE – LPJC Athanase Peltier - HAM 
 
 
 
 



 

 

 
5. Au titre du SGEN-CFDT 
 

Représentante titulaire [1 siège] 
 

1) Florine PERSONNE – Ecole primaire Faubourg de Hem - Amiens 
 

Représentante suppléante [1 siège] 
 

1) Sylvia MARIÉ – Lycée Léonard de Vinci - Soissons 
 
 

 
 

Article 5 
 
La secrétaire générale de l’académie d’Amiens est chargée de l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’un 
affichage au sein des services académiques. 
 
 
Fait à Amiens, le 9 janvier 2023 
 
         
 
 
 
         Raphaël MULLER 


